
CONDITIONS GENERALES DE PRESTATIONS DE SERVICES

ACTIV’ EXPERTISE COLMAR / FMA EXPERTISES SARL

Informations générales :
 Le propriétaire /donneur d’ordre déclare avoir eu connaissance du délai de rétractation de 14 jours et désire cependant y renoncer en donnant son

accord exprès pour que le service de diagnostic soit réalisé ce jour.
 Le propriétaire  /donneur  d’ordre  autorise  par  la  présente  la  diffusion  de ses  rapports  aux  différents  prestataires liés  à  sa vente  :  Agence

immobilière, agent mandataire, notaire, huissier, avocat …
 Le propriétaire /donneur d’ordre autorise le diagnostiqueur à prendre des photos du bien et a les diffuser sur différents supports tels que :

Rapports, site Internet, réseaux sociaux, supports de communication …
 Les prix indiqués dans le devis ou la proposition de prix seront valables pendant une période de 30 jours ; au-delà de cette date, toute cotation

devra être revalidée.
 La facture émise est exigible dans les délais tels que définis par l'article 1 du décret n° 2008-407 du 28 avril 2008 modifiant l' article 98 du code

des marchés publics, relatif au délai global de paiement.
 Pénalités de retard (taux annuel) : 9.00% - Une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement sera appliquée en cas de retard de

paiement pour les professionnels conformément aux articles L441-3 et L441-6 du code de commerce – Pas d’escompte pour paiement anticipé – Date
d’échéance : 25/06/2021.

 Protection de vos informations personnelles : Vos coordonnées sont collectées et enregistrées dans le but de répondre à votre demande. Elles ne 
seront ni divulguées à des tiers, ni vendues.

  Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi 2014-344 du 17 mars 2014, dite Informatique et libertés, et au règlement européen 
2016 / 679 du 27 avril 2016, sur demande, vous bénéficiez d’un droit d’information, de rectification et de suppression de vos données.
Vous pouvez également vous opposer, pour un motif légitime, à l’utilisation de vos données. Si vous souhaitez exercer ces droits, vous pouvez adresser
un courrier électronique ou postal aux adresses suivantes : « f.marais@activexpertise.fr ou 6, rue du Ruisseau, 68320,JEBSHEIM », en précisant
dans l’objet « Droit des personnes » et en joignant la copie de votre justificatif d’identité.

Informations relatives à tout diagnostic :
 Il est de l’obligation du propriétaire/ donneur d’ordre de  fournir tous documents (Diagnostics, recherche, travaux, etc.) et  informations dont il

aurait connaissance (exemple : présence de parasites du bois, matériaux amiantés,…) relatifs à la présente mission.
 Le propriétaire doit  fournir un accès sécurisé à toutes les pièces / locaux pour lesquels de diagnostiqueur a été mandaté. Il est rappelé que

l’inspection des ascenseurs, monte-charge, chaufferie, locaux électrique MT et HT nécessitent l’autorisation préalable et la présence d’un technicien de
maintenance spécialisé. Ces personnes doivent être contactées et présentes sur site lors du diagnostic. Dans le cas où elles ne seraient pas présentes, et
qu’une visite supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée conformément à la grille tarifaire.

 Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées, c’est pourquoi le propriétaire devra déplacer le mobilier lourd afin de permettre
un accès aux murs, plinthes et cloisons. 

 Le diagnostiqueur n’a pas l’autorisation réglementaire pour déposer des éléments nécessitant l’utilisation d’outils. Il est de la responsabilité  du
propriétaire d’effectuer cette dépose préalablement (Trappes des baignoires / éviers, …)

 Le diagnostiqueur devra désigner un représentant s’il ne peut être présent lui-même lors du repérage.

Spécificités au constat Termites / Etat Parasitaire :
 En conformité avec la norme NF P03-201, les éléments bois seront sondés mécaniquement, au poinçon, de façon non destructive (sauf pour les

éléments déjà dégradés ou altérés).
 Il s’agit d’un examen visuel de toutes les parties visibles et accessibles du bâtiment et à ses abords (10 m).

Spécificités au diagnostic Amiante :
 Il est rappelé que la signature de l’ordre de mission par le donneur d’ordre est un accord tacite autorisant tous les prélèvements nécessaires au

diagnostiqueur (norme NF 46 020). Toutefois, si le propriétaire est présent lors de la visite, il pourra refuser qu’un prélèvement soit effectué ; une
mention sera alors inscrite dans le rapport.

Spécificité au Mesurage Loi Carrez / Loi Boutin :
 Il est de l’obligation du donneur d’ordre de fournir le règlement de copropriété du bien mesuré. Dans le cas où ces documents ne seraient pas

fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la signature de l’ordre de mission. Le diagnostiqueur effectuera une demande de copie du
règlement de copropriété auprès du syndicat de copropriété, les frais supplémentaires de recherche étant à la charge du donneur d’ordre.

Spécificités au Diagnostic de Performance Energétique (DPE) :
 Dans le cadre des arrêtés du 31 Mars 2021, des données d’entrées supplémentaires doivent être précisées pour l’élaboration d’un DPE. Notre

cabinet fournit au donneur d’ordre la liste des documents nécessaires à la réalisation de la mission, et celui-ci s’engage à les transmettre avant la visite
du technicien. Dans le cas où ces documents ne seraient pas fournis, la responsabilité du propriétaire sera engagée, et il reconnait avoir été informé que
la note pourra être faussée par manque d’information. 

Spécificités au diagnostic des Installations Intérieures Gaz :
 Le donneur d’ordre s’engage à assurer pendant la durée du diagnostic l’alimentation en gaz effective de l’installation et le fonctionnement normal

des appareils d’utilisation. Il est rappelé qu’en cas de détection d’un Danger Grave et Immédiat, le diagnostiqueur devra interrompre l’alimentation en gaz
de tout ou partie de l’installation.

Spécificités au diagnostic des Installations Intérieures Electriques :
 Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant, informe l’occupant éventuel du logement de la nécessité de la

mise hors tension de toute ou partie de l’installation pour la réalisation du diagnostic et de la nécessité pour l’occupant de mettre lui-même hors tension
les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient d’être détériorés lors de la
remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc.). Ce dernier signale à l’opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne
doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.).

 Pendant  toute  la  durée du  diagnostic,  le  donneur  d’ordre  ou son  représentant  fait  en sorte  que tous les  locaux et  leurs  dépendances  soit
accessibles. Il s’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de fourniture par le distributeur. Les
parties communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic doivent elles aussi être accessibles.

Fait à _________________ le _______________________
Signature du donneur d’ordre  
Précédée de la mention « Lu et Approuvé » : 

*


